
     
	

      
              

  

    
 

  
 

              
            

     
 

 

      
  

              

 

   
     
      
      
      
     
     
      
     
      
     
     
          

 

Conseil d’Administration de l’Association Bartischgut 

L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration composé au minimum de sept et au 
maximum de douze membres, dont un tiers peuvent être issus de la Fédération des Aveugles 
Alsace Lorraine Grand-Est. 

Le Conseil d’Administration peut être composé d’un membre de droit représentant la Collectivité 
européenne d’Alsace (CeA). 

Les membres du Conseil d’Administration de l’Association peuvent être des personnes 
déficientes visuelles ou non. 

À l’exception du membre de droit qui est désigné par la Collectivité européenne d’Alsace sans 
limitation de durée, les autres membres du Conseil d’Administration de l’Association sont élus 
au scrutin secret par l’Assemblée générale ordinaire pour une durée de six ans et sont 
renouvelables par tiers tous les deux ans. 

Composition du Conseil d’Administration en 2025 
Le conseil d’administration est composé de 6 membres aveugles ou déficients visuels issus de 
C'Cité et de 6 voyants, dont le représentant de la Collectivité européenne d’Alsace (C.E.A.). 

Membres du Conseil 
• Président : Victor ROOS
• Secrétaire Général : Gabriel REEB
• Trésorier : Roland OHL (Voyant)
• Vice-Présidente : Erna JUNG (Voyante)
• Administratrice : Isabelle BIEGER (Voyante)
• Administrateur : Vincent DELLA ROCCA
• Administrateur : Danny HOLWEG (Voyant)
• Administratrice : Valérie JAEGER
• Administratrice : Marina KLONOWSKI FUCHS (Voyante)
• Administrateur : Gilles TRAUTMANN
• Administrateur : Jacques VON DER MARCK
• Administrateur : Jean-Philippe MAURER (Voyant), Représentant et Vice-Président de la

C.E.A.


